
Formulaire de dépôt de projet au Conseil emploi métropole 

Date de la demande 

Titre du projet 

Mandataire 

Partenaires 

Région(s) visée(s) 

Date de début Budget total du 
projet 

Date de fin 
Montant de l’aide 
demandé (max. 
50% du budget) 

Résumé sommaire du projet 
Joindre votre descriptif complet en pièce jointe. 

Description sommaire du 
projet 

Lanaudière 

Laurentides 

Laval 

Montérégie 

Montréal 

La mesure Concertation 
pour l’emploi encourage les 
différents intervenants 
concernés par des 
problématiques relatives au 
marché du travail à recourir 
à la concertation, comme  
moyen privilégié, pour 
trouver des solutions 
durables aux problèmes 
auxquels ils font face, plus 
particulièrement ceux qui 
sont liés à la gestion des 
ressources humaines.



2 
16-10-2025 

Clientèles visées 

Préciser le nombre 
d’entreprises ou de 
personnes rejointes 

Objectifs visés 

Activités 

Sont généralement 
admissibles toutes les 
activités qui visent 
essentiellement à résoudre 
des problèmes de 
gestion des ressources 
humaines, notamment par 
la concertation en 
entreprise, entre les 
travailleurs et les 
employeurs. 

Livrables 

Activités publiques 

Cela implique la collaboration 
de la ministre de l’Emploi, 
par exemple une 
participation souhaitée à 
un événement, ou une 
citation. 
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Budget

Dépenses 
Honoraires pour services professionnels de 
consultants retenus
Aucun remboursement de salaires ni d’avantages 
sociaux 

Total des dépenses ($) 

Revenus 
Aide financière demandée au CEM 
Autre aide gouvernementale (spécifiez la somme et 
sa provenance) 
Autre (spécifiez la somme et sa provenance) 

Total des revenus ($) 

Contributions 
Mandataire (détails et valeur en $) 
Partenaires (détails et valeur en $) 

Total des contributions ($) 

Matériel et fournitures nécessaires à la réalisation 
des activités 

Location ou achat d'équipement essentiel à la
réalisation des activités, au coût le plus avantageux
Location des locaux et frais afférents

Taxes (portion non remboursée) 
Frais d’administration et de gestion de l'entente 
Limités à 10 % des frais admissibles, lorsque cela est 
applicable, et ils devront être détaillés et justifiés dans 
l’entente (matériel, frais bancaires, temps investi pour la 
gestion des budgets, pour l’organisation de réunions, etc.).

Frais de promotion ou de publicité liés à la
réalisation des activités

À titre indicatif 
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